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FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision URBA-2016-223
Direction de l’urbanisme
Servicide la planiflcàtion et de Paménagement du territoire
Objet Second projet de reglemerit RV-201 6-1 6-1 9 modifiant le Reglement RV-201 1 .1 1 -23 sur
le zonage et le lotissement (superflce minimale de plancher, localisation et norme spécifique
concernant les terrasses pour l’usage C500 ainsi que nombre de cases de stationnement exigé
pour certains usages commerciaux ou de services dans la zone M2171 , en bordure de la côte
du Passage,à proximité del’intersectionde:la rue Bégin,.secteur Lévis)
Date Le 3 octobre 2016

ETAT DE LA SITUATiON (situationlprobleme)

Le 27 septembre 201 6, la commission consultative d’urbanisme et d’aménagement (CCUA)
tenait une assemblée publique de consultation dans l’arrondissement de Desjardiris
relativement au Projet de reglement RV-2016-16-19 (superficie minimale de plancher,
localisation et norme specifique concernant les terrasses pour l’usage C500 ainsi que nombre
de cases de stationnement exige pour certains usages commerciaux ou de services dans la
zone M2171. en bordure de la côte du Passage, à proximité de l’intersection de la rue Bégin,
secteurtévis). .

Ce projet de règlêrnent viseà :

1 ) permettre l’agrandissement, au deuxieme etage, du bar la Barricade,
2) Retirer les exigences en matiere de stationnement pour les bars dans la zone

M2171.

Deuxpersonnes assistent à la séance. Deux questions sont posées, l’une quant à la possibilité
d’installer une terrasse au deuxieme etage a l’arriere du bâtiment et l’autre concernant les
prochaines etapes avant Pentree en vigueur du reglement La reponse concernant la premiere
question, bien que negative, a satisfait le requerant qui dit comprendre qu’il est preferable pour
des questions de cohabitation avec les résidents limitrophes de ne pas permettre les terrasses
a cet endroit Le processus d’adoption du reglement e ete explique a la satisfaction du
requérant.

Recommandatioflde la commission consuItativedurbanIsmeet d’aménagement (CCUA

Attendu l’assembleo publique de consultation tenue dans le cadre de ce projet de reglement,
les membres de la commission consultative d’urbanisme et d’amenagernent recommandent, a
l’unanimité, au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter te Règlement
RV-201 6-1 6-19 modifiant le Reglement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement
(superficie minimale de plancher, localisation et norme spécifique concernant les terrasses pour
l’usage C500 ainsi que nombre de cases de stationnement exige pour certains usages
commerciaux ou de services dans la zone M2171, en bordure de la côte du Passage, e
proximite de l’intersection de la rue Begiri, secteur Lévis), sans changement par rapport au
projet de reglement adopte par la resolution CV-2016-09-19 a la seance ordinaire du conseil de
laVille tenue le 29 août2016 (Annèxe 2 : Résolutiôn CCUA-2016-0149).

ANALYSE DES ALTERNATIVES CavantaQeslinconvenientslimpacts)

NIA

ECHEANCIER DE REALISATION

N/A

Ide3
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FINANCEMENT (coûtslrevenuslposte budciétairelimpacts budgétaires 2016-2017-2018)

Coûtslrevenus Impacts 2016 2017 2018

NiA

Conformément au Règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, Il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires D Oui Q Non

Commentaires

Q Financement déjà autorisé par:
D Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

U Règlement d’emprunt spécifique RV- ,Poste budgétaire:

_____

Q Règlement « Omnibus RV- ,résolution CE-_____
Q Autre (spécifier):

_____,

résolution CV

U Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires

2016 2017 2018
Numéro du projet Pli: Montants

_____

Compensation : Q ou NIA D

Projet subventionné: D 0t1 Q Non

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

Signature du responsable ), I
d’activité budgétaire

____

I Date: / / J

ÉCHÉANCIER (étapesldatesljustification de la nécessité du traitement par CE ou CV à
cette date)

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Date (J/M/A) Champ de competence
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RECOMMANDATION (énoncé)

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter e
Second projet de règlement RV-2016-16-19 modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le
zonage et le lotissement, et ce, sans changement par rapport au projet de règlement adopté par
la résolution CV-2016-09-19.

Liste des pièces jointes: Annexe 1:
Annexe 2:
Annexe 3:

g

Plans de localisation
Résolution CCUA-2016-01-39
Second projet de règlement RV-201 6-1 6-19 modifiant le
Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et le
lotissement
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Préparé par: Jjç Titre d’emploi : Conseillère en urbanisme

Marie-Jeanne Gagn - lieu, urbaniste

Recommandé par: L—._... /
c,ei34Sr,. 114 , ViIiPb.44I4C’ /i47V?

Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi Titre d’emploi Titre demploi

Commentaires:

Signature de
la Direction:\ —a-—- Date : / (0 /0 6

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Signature de la
Direction générale: Date:?ôk/LO ‘L,).
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URBA-2016-223

ANNEXE 2

vZLLF: DE
LÉVIS

EXTRAIT DE L’ASSEMBLEE puaLiQuE DE CONSULtATION TENUE LE VINGT-SEPT
SEPTEMBRE DEUX MtLLE SEiZE ET A LAQUELLE SEANCE tL Y AVAIT QUORUM.

Consultation publique sur le Projet de règlement RV-201646-19 modifiant leRèglement RV-2O1 1-1 1-23 sur le zonage et le lotissement (superficie mammale deplancher, localisation et norme spécifique concernant les terrasses pour l’usage C500ninsa que nombre de cases de stationnement exige pour certains usages commerciaux oude services dans la zone M2171, en bordure de la côte du Passage, à proxlmit6 del’intersection de la rueflégin, secteur Lévis)

Monsieur Serge Côté, membre de la commission et prisident du conseil d’arrondissement deDesjardins, explique le Projet de règlemenL RV-2016- I 6-l 9, les modifications proposées ainsiqueleurs effets sur les règlements d’urbanisme de la Ville.

Avant d’enLendrc les personnes quidésirent s’exprimer sur ce Projet de règlemen monsieurCôte precise que celui-ci contient des dispositions susceptibles d’approbahon reférendairecontenues aux articles 1 et 2 du Projet de reglement En conséquence, aptes la tenue del’assemblée, le conseil de hi Villeadoptera un Second projet de rêglemenL

Une conseillere en urbanisme decnt plus en detail le projet de reglement à l’aide d’undiaporama électronique.

De manière generale, la zone M2 171, situec dans le Vieux-Lévis, autorise le groupe d’usagesC5 Debit d’alcool mois le restreint au rez-de-cbaussee, n une superficie maximale de plancherdc 160 m1 etâ un seulcndroii dans la zone.

La superficie maximale autonsec correspond â celle du rez-de-cbuussee occupe par le Bistro-Bar La Bamcade qui constitue le seul usage du groupe C5 dans la zone Les propnetairessouhaitent agrandir leur commerce en utilisant le deuxieme etage du btimcnt. Ledit bistrocorrespond au type de commerces souhaites dans le secteur en raison de son potentield’attraction de la clientele ainsi que de sa contribution significative n la vitalate et nl’animation du secteur Il apparaît donc opportun de favoriser le maintien et le développementd’un tel commerce Cette modification devrait toutefois ètre accompagnée d’une dispositionafin d’interdire l’ajout d’une terrasse au deuxième étage, celle-ci ne participant pes âl’ambiance sur rue.

Une norme spectflque n la zone M2l71, requerant un minimum de 30 % des cases exigeespour certains commerces dont les bars, est incluse au Reglement RV-201 l-l l-23 sur lezonage et le lotissement. Ce secteur compte peu d’espaces de stationnement prives en raisonde la trame urbaine serrec Il ne serait pas souhaitable que cette trame soit modifiée pourlaisser place û des espaces de stationnements plus nombreux ou que des commerces soientrestreints dans leur implantation ou expansion parce qu’ils ne peuvent offrir le nombreminimal de stationnement exige alors que des stationnements sur rue sont disponibles afind’accéder aux commerces Ainsi, cette norme specifique serait modifiée afin de ne plusrequérir, pour les commerces visés, un nombre minimal dc cases destatîonnemet.

Monsieur Cûte, invite les personnes desirant s’exprimer à te faire Deux (2) cItoyens ont emisles commentaires suivants

Commentaire # I Un des citoyens mentionne que le projet de reglement est Ires bien mais II
réitère sa demande à !‘effei d’autoriser une terrasscaii deuxième étage.

Renonse Un des membres precise que celte demande u ele analysee et i ejefee par la Villeconsiderant l’impact negaIf que pourrai: avoir un lei amenagement sur laquiétude des résidents des habitations situées à proximité, notcnnment en ce qui oIrait au bruit.



2

Commentaire #2: Un des citoyens demande des précisions sur l’échéancier.

Réponse: La conseillère en urbanisme expose les prochaines étapes et la date probable de
l’entrée en vigueur du règlement, sous réserve du processus en cours.

Les citoycns comprennent les explications données.

CCUA-201 6-01-39
Recommandation de la commission consultative d’urbanisme et d’aménagement sur leProjet de règlement RV-201646-19 modifiant le Règlement RV-201141-23 sur le
zonage et le lotissement (superficie minimale de plancher, localisation et normespécifique concernant les terrasses pour l’usage C500 ainsi que nombre de cases destationnement exigé pour certains usages commerciaux ou de services dans la zoneM2171, en bordure de la céte du Passage,. ù proximité de l’intersection de la rue Bégin,secteur Lévis

Pour faire suite au point 2, les membres dc la commission consultative d’urbanisme etd’aménagement recommandent, à l’unanimité, au comité exécutif de recommander au conseil
dc la Ville d’adopter le Règlement RV-20 16-16-19 modifiant te Règlement RV-20 11-il-23sur le zonage et le lotissement, sans changement par rapport au Projet de reglenient adoptepar la résolution CV-20! 6-09-19 adoptée â la sciance ordinaire du conseil de la Ville tenue le29 août 2016.

ADOPTÉE



URBA-2016-223

___

ANNEXE 3
Conseil de la Ville

VI L L E D E Règlement RV-2016-16-19 modifiant le Règlement

LE’VI S RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

1. Grille. des spécifications applicable à la zone M2171

La grille des spécifications applicable à la zone M2171, annexée au Règlement
RV-201 l-11-23 sur le zonage et le lotissement, est modifiée par:

1° le remplacement sur la ligne afférente à l’usage autorisé « C5 », sous la colonne
« Superficie max. de plancher Cm2) » de « 160 » par « 400 »;

2° la suppression., dans la case afférente à< Note Usage », au deuxième alinéa, de
« et doit être situé au rez-de-chaussée ».

2. Dispositions spécifiques applicables à la zone M2171

L’article 513 de ce règlement est modifié par:

1° la suppression de «, à l’exception des restaurants, bars, brasseries, café-
terrasses, salles de danse, salles de réception et établissements similaires, qui
doivent satisfaire à un minimum de 30 % des cases exigées au présent
règlement »;

2° l’ajout de l’alinéa suivant:

« Les terrasses saisonnières, à titre d’usage temporaire d’un usage du
groupe C5 (De’bit d’alcool), sont autorisées uniquement au niveau du rez
de-chaussée du bûtiment. ».

Gilles Lehouillier, maire Marlyne Turgeon, greffière par intérim




